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ASSOCIATION CIDFF 

Siège social : 2 place de l'ancien Foirail 

32000 AUCH 

______________________ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Exercice clos au 31/12/2024  
 

 
 

 Mesdames, Messieurs, 
 
 
Conformément à l'article L.82.3-16 du code de commerce, nous vous rendons compte de 
l'accomplissement de notre mission. 
 

Le présent compte rendu s’inscrit dans le cadre de la finalisation de notre mission de 
certification des comptes annuels. 
 
Il s’agit d’un document préalable à l’émission définitive de notre opinion sur les comptes, qui 
ne peut être utilisé comme un rapport d’audit. 
 
Il a pour objet : 
 

- De porter à votre connaissance les principales conclusions de notre mission pour 
l’exercice clos le 31/12/2024  
 

- De vous communiquer les faits significatifs ayant eu une incidence sur l’élaboration et 
le traitement de l’information financière. 

 

 

Chiffres clés 
 

 2024 2023 Variation % 

Chiffre d’affaires 13 916 € 8 837 € + 5 079 € +57.47 % 

Charges de 
personnel 

475 216 € 401 154 € + 74 062 € +18.46 % 

Subventions 538 158 € 519 950 € + 18 208 € + 3.50 % 

Résultat de 
l’exercice 

 42 919 € 37 771 € + 5 148 € + 1.6 mois 
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Déroulement de la mission : 

 
Nous avons effectué cette dernière conformément aux normes professionnelles, en fonction 
du plan de mission résultant de notre appréciation des risques. 
 
En conséquence, nous avons : 
 

▪ Procédé à une approche globale et analytique des comptes mais également des risques 
afin de déterminer notre plan de mission ; 
 

▪ Contrôlé la cohérence des financements de fonctionnement obtenus avec les 
documents justificatifs des différentes conventions ; 
 

▪ Vérifié, de façon exhaustive, les éléments liés aux subventions ; 
 

▪ Effectué des contrôles analytiques sur les postes de charges et des contrôles de 
cohérence sur les comptes de produits, 
 

▪ Contrôlé, par sondages, les postes clients et fournisseurs, 
 

▪ Apprécié les montants figurant aux postes de trésorerie et leur cohérence avec les 
documents justificatifs transmis par les organismes financiers  
 

▪ Contrôlé de façon approfondie les éléments liés aux salariés et notamment 
l’organisation interne liée à la gestion des ressources humaines. 
 

▪ Procédés aux contrôles spécifiques prévus par la loi et les règlements 
 

 

 

Conclusion 

 
Nous souhaitons attirer votre attention sur les points suivants :  
 

- Nous vous recommandons la mise en place d’une comptabilité analytique. Votre 
structure est financée grâce à de multiples sources de financement, exigeant pour 
chacun, la remise d’un bilan financier. Des contrôles par les financeurs peuvent 
être réalisés et ils pourraient vous demander comme justificatif la comptabilité 
analytique attachée à l’action financée. Par ailleurs, la comptabilité analytique est 
un véritable outil de gestion qui vous permettra, même en cours d’année, d’avoir 
un point précis sur l’avancée budgétaire de vos projets. 
 

- Des fiches de suivi des heures supplémentaires ont été mises en place pendant cet 
exercice 2024. Le solde des heures supplémentaires doit être communiqué à la fin 
de chaque exercice à l’expert-comptable afin de les valoriser et de les 
provisionner, qu’elles soient payées ou récupérées. 
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- A ce jour, la valorisation des locaux n’a toujours pas été réalisée. Elle est 
obligatoire depuis la mise en place du nouveau référentiel comptable applicable 
aux associations. Cette valorisation doit être communiquée par la structure 
mettant à disposition Actuellement, très peu de valorisation vous sont 
communiquées, malgré vos courriers de demande. La valeur inscrite dans les 
comptes n’est donc pas exhaustive. 

 

- Nous vous recommandons de minorer le plafond dans la délégation de pouvoirs. 
Actuellement la limite est de 5.000€. Ce seuil nous paraît élevé. 

 

En l’état actuel de nos travaux et sous réserve de la réalisation des vérifications spécifiques, 
les conclusions envisagées pour l’émission de notre rapport sur les comptes annuels sont : 
 

▪ Opinion : certification des comptes SANS RESERVE  
▪ Observation : Néant 
▪ Justification des appréciations : Les subventions représentent environ % du total des 

produits d’exploitation. 
▪ Vérifications et informations spécifiques : Néant 

 
 

Conformément à la loi, nous vous prions de faire part de ce courrier au plus prochain conseil 
et de noter dans le registre des délibérations qu’il a été donné lecture du rapport du 
commissaire aux comptes prévu par l’article L.823-16 du code de commerce. 
  

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, et vous 
prions de croire, Mesdames, Messieurs les administrateurs, à l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 

 

 

Fait à AUCH, le 16 Avril 2025 

FITECO AUCH, représenté par 

 

 

 

 

 

 

Murielle MONTANEL 

Commissaire aux comptes 
Associée 


		2025-06-10T15:29:17+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




